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r 1 # Bar>r>otde 

&‘Assde aénérale, 

Avant examiné le rapport annuel de la Commission du désarmement A/, 

C?onsidérant le rôle que la Commission du désarmement a été appelée à 
jouer et la contribution qu'elle devrait apporter en examinant divers 
problèmes de désarmement, en formulant des recommandations à leur sujet et en 
concourant à l'application des décisions de la dixième session extraordinaire, 

Raooelant sa résolution 45162 B du 4 décembre 1990, 

1. Prend du rapport annuel de la Commission du désarmement; 

2. Rote grec satisfaction que la Commission du désarmement a mis en 
oeuvre avec succès son programme de réforme et qu'elle a fait des progrès 
notables sur les questions de fond inscrites à son ordre du jour, comme suite 
au texte qu'elle a adopté sur les "Moyens d'améliorer le fonctionnement de la 
Commission du désarmement" 2,'; 

l/ Documents officiels de l'Assemblée sénérale. quarante-sixième session, 
Supolément No 42 (A/46/42). 

21 Document A/CN.10/137 du 27 avril 1990. 
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3. w que la Commission du désar?ument est l'organe délibérant 
spécialisé du mécanisme multilatéral des Nations Unios pour le désarmement, 
rôle qui permet des délibérations approfondies sur dos questions précises de 
désarmement, aboutissant à des recommandations concrètes sur ces questions; 

4. m la Commission du désarmement de poursuivre ses travaux 
conformément au mandat énoncé au paragraphe 118 du Document finol de la 
dixième session extraordinaire de l'Assemblée g&&rale et au para-waphe 3 de 
la résolution 37/78 W et, à cette fin, de faire tout son possible pr>ur 
formuler des recommandations concrètes sur les questions inscrites à son ordre 
du jour en tenant compte du texte qu'elle a adopté sur les “Moyens d’amCiliorer 
le fonctionnement de la Commission du désarmement"; 

. 5. &uliang qu'il importe que la Commission du désarmement travaille 
sur la base d'un ordre du jour approprié concernant les thèmes du désarmement, 
qui lui permette de concentrer ses efforts et donc de progresser davantage sur 
des sujets précis conformément à la résolution 37/78 H; 

6. Recommande que la Commission du désarmement adopte à sa session 
d'organisation de 1991 les questions de fond suivantes 8 inscrire à l'ordre du 
jour de sa session de 1992 t 

1) Informations objectives sur les questions militaires; 

2) Processus du désarmement nucléaire dans le cadre de la paix et de la 
skurité internationales, l'objectif étant d'éliminer les armes nucléaires: 

3) Approche régionale du désarmement dans le contexte de la sécurité 
mondiale; 

4) Rôle de la science et de la technique dans le contexte de la 
sécurité internationale du désarmement et des domaines connexes; 

7. Prie également la Commission du désarmement de se réunir en 1992, 
pendant quatre semaines au plus, et de lui présenter un rapport de fond lors 
de sa quarante-septième session: 

8. && le Secrétaire général de transmettre à la Commission du 
désarmement le rapport annuel de la Conférence du désarmement 31, ainsi que 
tous les documents officiels de la quarante-sixième session de l'Assemblée 
générale relatif au désarmement, et d'accorder à la Commission toute l'aide 
dont elle pourra avoir besoin pour appliquer la présente résolution; 

, 

. . 31 Documents officiels de l'Assemblée aénérale. Quarante-slxieme sess ion, 
&polémPnt No 27 (A/46/27). 
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. 
9. -leme& le Secrétaire général de mettre à la disposition de 

la Commission et de ses organes subsidiaires tous les services requis 
d'interprétation et de traduction dans les langues officielles et d'allouer, f 
titre prioritaire, toutes les ressources et tous les moyens nécessaires à cet 
effet: 

10. DécJde d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session la question intitult5e "Rapport de la Commission du 
désarmement*'. 


